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1. OBJECTIF DE L’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact a pour objectifs de : 
• Susciter la prise de conscience de l’exploitant sur l’adéquation ou non de l’installation 

projetée par rapport au site retenu. 
• Donner aux autorités administratives les éléments propres à se forger une opinion sur le 

projet et de leur fournir des moyens de contrôle, 
• Informer le public et les associations, les élus et les conseils municipaux, 
• Permettre d’apprécier les conséquences du projet sur l’environnement. 

Cette étude présente : 
• L’analyse des moyens et sources d’informations utilisés pour la rédaction de cette étude et 

le bilan des éventuelles difficultés rencontrées pour préciser l’impact des installations sur 
l’environnement, 

• L'analyse de l'état initial du site et de son environnement, 
• L'analyse des effets directs et indirects de l'installation sur l'environnement et l'analyse de 

l'origine, de la nature et de la gravité des impacts et des inconvénients susceptibles de 
résulter de l’exploitation,  

Ce paragraphe précise : 
• La nature et la gravité des risques de pollution de l'air, de l'eau, des sols, 
• La nature et le volume des déchets,  
• Les conditions d’utilisation de l'eau,  
• L’environnement sonore des installations, 
• Les mesures envisagées pour réduire ou compenser les dommages potentiels sur 

l’environnement, ainsi que leurs coûts, 
• La justification des projets et solutions retenus.

Rappelons que le niveau de détail de l’étude d’impact doit être cohérent avec les risques et 
nuisances de l’établissement pour l’aspect considéré et en fonction de la sensibilité du milieu 
environnant. 

Compte tenu de la nature des activités prévues du site, nous avons retenu pour le volet 
« Impact sur la Santé », la rédaction d’un paragraphe spécifique et indépendant, dans l’étude 
d’impact. 

Cette étude a été rédigée par Stéphanie LAVALLEE, Bureau Veritas, en accord avec la société TS 
REW. 

1.1 MOYENS MIS EN ŒUVRE

Les documents consultés pour la réalisation de cette étude d’impact sont : 
• les cartes et plans topographiques, 
• les documents d’urbanisme, 
• les données du recensement local, 
• les données météorologiques locales, 
• les données géologiques et hydrogéologiques. 

Cette étude a été rédigée par Stéphanie LAVALLEE, B
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Parmi les moyens utilisés, nous pouvons citer les démarches et consultations au niveau local et 
régional par contacts téléphoniques, visites ou par courrier dont : 

• l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 
• la DREAL, 
• PMA, 
• Météo France, 
• le Bureau de Recherche Géologique et Minière, 
• le Réseau de Surveillance de la Qualité de l’Air. 

1.2 DIFFICULTES RENCONTREES

Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée pour préciser la sensibilité du milieu sur les 
différents aspects intéressant l’activité de l’entreprise. 
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2. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

2.1. IMPLANTATION

2.1.1. Environnement immédiat du site 

La ville de VALENTIGNEY appartient à l’Aire urbaine de Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle, bassin 
de vie de 300 000 habitants. Commune implantée en partie Sud de l’agglomération du Pays de 
Montbéliard, elle constitue la troisième ville de l’agglomération parle poids de sa population. 

Il s’agit d’une ville s’étendant sur environ 971,5 hectares, comptant 10 771 habitants (Chiffre INSEE 
RP 2012), appelés les Boroillots et les Boroillottes. Elle s’inscrit dans un écrin de nature : à la fois 
baignée par le Doubs à l’Est et adossée à des forêts communales très étendues sur les coteaux, de 
l’ordre de 200 hectares. 

Le site TSREW est implanté sur la commune de Valentigney dans le Doubs (25) en Franche-Comté 
et plus particulièrement dans la Zone Artisanale et Commerciale des Combottes.  

Il est localisé sur la carte IGN au 1/25 000ème, à une altitude de 345 m NGF. (cf annexe 1) 

Le règlement de cette zone interdit toute construction résidentielle. 
Il n’y a pas d’habitations dans un rayon de 200 mètres. 

2.1.2. Accessibilité 

Le site est accessible par les Poids Lourds en suivant l’itinéraire suivant : autoroute A36 sortie 7, 
(Sortie Audincourt, Valentigney) puis suivre la D34A, rejoindre la route de Belchamp qui longe le 
Doubs puis accéder à la Zone Artisanale Commerciale par la rue de la Novie Prolongée. 
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2.1.3. Documents d’urbanisme 

2.1.3.1. Plan cadastral (complément sept 2016) 

L’ensemble du site est situé rue de la forge, sur la commune de VALENTIGNEY, dans la ZAC des 
Combottes. 

Le site est constitué par les parcelles cadastrales indiquées sur le plan ci-dessous :  

Cadastre – site en pointillé rouge  d’après cadastre.gouv.fr © 

Commune Parcelle Surface  en m² 
Valentigney BD 34 20 083
Valentigney BD 96 196

 Total 20 279

L’ensemble du site représente une surface totale de 20 279 m².  

2.1.3.2. Plan d’Aménagement de Zone (PAZ) / Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

La ZAC des Combottes disposait d’un plan d’aménagement de zone qui s’appliquait en lieu et place 
du plan d’occupation des sols en vigueur avant 2012 – date de révision en PLU pour l’ensemble de 
la commune. D’après ce PAZ, le site TS REW est implanté à cheval sur la zone ZC3 et la zone D. 

La zone ZC3 est réservée aux activités artisanales, tertiaires, industrielles et équipements sportifs 
publics. La zone D est réservée aux activités artisanales et industrielles. 

Sous réserve de l’obtention des autorisations nécessaires, les ICPE sont admises, ainsi, les 
activités sur le site sont compatibles avec le règlement de la zone. 

La ville de Valentigney a révisé son POS, en vue de le transformer en P.L.U., qui. a été approuvé le 
18/10/2013. (voir annexe 4) 
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Au-delà d’un simple document réglementaire qui fixe l’usage du sol, le P.L.U. permet la mise en 
œuvre d’un urbanisme à l’échelle communale cohérent avec l’ensemble des orientations des 
PADD, SCoT, SDAGE, etc., et favorisant tout particulièrement la mise en œuvre des projets de 
développement global portés par le S.Co.T du Pays de Montbéliard (voir paragraphe suivant). 

Le plan de zonage du PLU positionne le site TS REW en zone UY. D’après le règlement du PLU, 
cette zone identifie les secteurs sur lesquels se trouvent les d’activités artisanales, commerciales, 
industrielles, de services et d’entrepôts. 

Il est autorisé, sous conditions, les installations classées à usage industriel. Selon les conditions 
énoncées dans le règlement, le site TS REW n’est pas incompatible avec le PLU. 

2.1.3.3. Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

Le S.Co.T., Schéma de Cohérence Territoriale, est le plan d’aménagement qui permet d’orienter le 
développement de l’agglomération du Pays de Montbéliard. Il organise les 29 communes qui le 
composent autour de trois identités complémentaires qui constituent des espaces géographiques 
homogènes et qui sont à conforter : un cœur d’agglomération dense, des bourgs dans les vallées et 
un réseau de villages. Valentigney se situe en frange Sud du cœur d’agglomération, dont elle doit 
participer à la consolidation. 
Approuvé par le Conseil de la Communauté d’Agglomération du Pays de Montbéliard le 22 mai 
2006, le S.Co.T. identifie, sans les figer totalement, les espaces qui accueilleront des nouveaux 
logements, des entreprises ou des aménagements publics (routes, équipements de loisirs, 
transports en commun, crèches, etc.) et les conditions de cette urbanisation future. Il détermine 
également les lieux qui devront être protégés ou valorisés pour les loisirs ou le respect de 
l’environnement. 
Le Pays de Montbéliard fixe, dans le Document d’Orientations Générales (D.O.G.) du S.Co.T., les 
orientations permettant de : 

• préserver, valoriser révéler le cadre de vie et le patrimoine du Pays de Montbéliard, 

• diversifier les modes d’habitat et les organiser lisiblement autour d’une configuration 
d’agglomération durable, 

• affirmer l’excellence industrielle du Pays de Montbéliard et favoriser la tertiarisation de 
l’économie, 

• confirmer l’ouverture et le rayonnement du Pays de Montbéliard aux échelles régionales, 
nationales et européennes. 

Pour le département du Doubs, et sauf dérogations prévues par le code de l’urbanisme, la 
nécessité d’être incluses dans le périmètre d’un SCoT approuvé, pour les communes désirant 
modifier ou réviser leur Plan local d’urbanisme afin d’ouvrir à l’urbanisation « une zone à urbaniser 
délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone naturelle... », concerne : 

• à compter du 1er janvier 2013, les communes situées à moins de 15 kilomètres de la 
périphérie des agglomérations de Besançon, Montbéliard et Pontarlier. Compte tenu des 
SCoT déjà existants (agglomérations de Besançon et Montbéliard), cette disposition 
implique la réalisation d’un SCoT couvrant l’ensemble des communautés de communes du 
Pays du Haut-Doubs ; 

• à compter du 1er janvier 2017, l’ensemble des communes 

Conformément à l’art. L.123-1 du Code de l’urbanisme, « … Le P.L.U., doit, s'il y a lieu, être 
compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur, du 
schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional, ainsi que du plan de 
déplacements urbains et du programme local de l'habitat. 
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Le P.L.U. reprend les préconisations du S.Co.T. pour les décliner et les territorialiser plus finement 
sur le territoire. Ainsi, le P.L.U. reprend les objectifs du S.Co.T. grâce à des modalités techniques.
Le site étant compatible avec le PLU, on conclut donc qu’il est également compatible avec les 
orientations du SCoT. 

2.1.3.4. Occupations du secteur 

Les communes les plus proches du site sont : 
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La ZAC des Combottes de VALENTIGNEY est délimitée de la façon suivante :  
� Au Nord et à l’Est : par le Doubs 
� Au Sud : par une bande de végétation 
� A l’Ouest : par la rue de la Novie Prolongée 

La zone des Combottes est dédiée aux activités : 
� commerciales 
� de construction 
� de services 
� industrielles 

L’étude de la zone réalisée en 2011 par l’Agence de développement et d'urbanisme du Pays de 
Montbéliard –donne les résultats suivants : 
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Le site TS REW se trouve au Nord-Est de la ZAC des Combottes délimité : 
� Au Nord par l’entreprise VECATEL 
� Au Sud et à l’Est par des terrains boisés bordés d’une falaise, puis l’entreprise PEUGEOT 

JAPY en contre-bas (environ 320 m NGF – soit 20 à 25m de dénivelé) 
� A l’Ouest par L’entreprise LINGENET 
� Au sud-Ouest, par des jardins ouvriers. 
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2.2. INFRASTRUCTURES ET ACCES

2.2.1. Réseau routier 

Notre terrain se situe à 2 000 m au Sud-Est de l’autoroute A 36 et à 1 300 m à l’Est d’un carrefour 
regroupant les routes départementales D34 et D126 (route de Belchamp). 

Tronçon Distance Trafic

Echangeur A31-A36 - échangeur A36-A39  41 km  9.608  

Echangeur A36-A39 - Montbéliard  125 km  22.609  

Montbéliard - sortie 14 (début de section à péage) 25 km  38.602  

Sortie 14 - sortie 15 (section à péage)  22 km  27.064  

Sortie 15 - sortie 16 (section libre concédée)  9 km  40.763  

Sortie 16 - A35 (rocade de Mulhouse)  10 km  81.666  

A35 - frontière  11 km  20.535  

2.2.2. Réseau ferroviaire 

Il n’y a pas de réseau ferroviaire à proximité du site TS REW. 
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2.2.3. Réseau aérien 

L’aérodrome le plus proche est l’aérodrome de MONTBELIARD-COURCELLES situé à 2,6 km au 
Nord-Ouest du site. Le site TS REW n’est donc soumis à aucune servitude aéronautique. 

2.2.4. Voies navigables, cours d’eau 

Le site est situé à une petite centaine de mètres du Doubs, qui est en contre-bas (dénivelé à pic au 
Sud et à l’Est du site - environ 320 m NGF – soit environ 20 à 25m de dénivelé). 

Le Doubs est une rivière française et suisse, sous-affluent du Rhône par la Saône. D'une longueur 
totale de 453 km, dont 430 km sur le territoire français, il constitue le dixième cours d'eau français 
par sa longueur et la quatrième rivière après la Marne, le Lot et la Saône. Il prend sa source sur la 
commune française de Mouthe à 937 m d'altitude, et s'écoule d'abord principalement vers le nord, 
arrosant notamment les villes de Pontarlier et de Morteau puis vers l'ouest, traversant la ville de 
Besançon. Il se jette dans la Saône au niveau de la commune de Verdun-sur-le-Doubs. 

2.2.5. Pistes cyclables 

Une piste cyclable passe à proximité du site dans la rue des Graviers, en contre-bas (dénivelé à pic 
au Sud et à l’Est du site - environ 320 m NGF – soit environ 20 à 25m de dénivelé). 

2.3. RESEAUX AU VOISINAGE DU SITE

2.3.1. Réseau d’eau potable 

Le site est raccordé au réseau d’Eau Potable de la commune de VALENTIGNEY. Un disconnecteur 
est installé à l’entrée du site et est régulièrement entretenu afin de s’assurer de son bon 
fonctionnement. 
Le raccordement au site se fait à l’angle Nord-Ouest du site. 

Les plans des réseaux sont présentés en annexe. 

2.3.2. Réseau d’assainissement 

Le site dispose d’un réseau séparatif, sur la rue de la Forge. Il est raccordé à la Station de 
Traitement des Eaux Polluées (STEP) d’ARBOUANS. 
Le site a également pour projet un rejet des eaux traitées sur le site dans le Doubs. (voir la partie 
correspondante de l’étude d’impact). 

2.3.3. Electricité 

Le site est alimenté en électricité depuis le réseau EDF implanté rue de la forge sous une tension 
de 20 000 Volts. Le réseau EDF considéré est un réseau aérien.  

2.3.4. Gaz 

Un réseau gaz enterré est implanté rue de la forge. Il alimente le site via un poste de livraison 
implanté en limite de propriété (côté Nord-Ouest). 
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2.4. ENVIRONNEMENT HUMAIN

Aire d’étude considérée : Compte tenu des rejets atmosphériques associés au site, nous avons 
choisi de considérer a priori les communes concernées par le rayon d’affichage. En fonction des 
résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique des rejets, la caractérisation de 
l’environnement humain pourra si nécessaire, être étendue à une zone plus large dans le cadre de 
l’évaluation des risques sanitaires, à laquelle on se reportera. 

2.4.1. Population 

Ci-dessous un tableau récapitulatif des populations des communes situées dans le rayon 
d’affichage qui, pour rappel est de 3 km. 

Commune Population Totale 2012 

Valentigney 10 771 

Audincourt 15 056 

Montbéliard 26 750 

Voujeaucourt 3 495 

Arbouans 985 

Exincourt 3 240 

Taillecourt 1 072 

Seloncourt 6 102 

Etupes 3 656 

Mathay 2 194 

Mandeure 5 025 

Bondeval 491 

Courcelles-Les-Montbéliard 1 121 

Source : Recensement de la population 2012 - Limites territoriales au 1
er

 janvier 2014 

Soit une population totale de 79 958 habitants. 

2.4.2. Habitations 

La ZAC des Combottes de VALENTIGNEY a pour vocation d’accueillir des activités industrielles et 
commerciales. Néanmoins, à proximité du site (environ 50m au Sud-Ouest) se trouve une zone de 
jardins ouvriers. 
Les zones résidentielles les plus proches se trouvent ensuite à environ 160m au Sud-Ouest du site. 
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2.4.3. Etablissements Recevant du Public 

L’Etablissement Recevant du Public le plus proche est situé à 600 m environ à l’Ouest du site. Il 
s’agit de l’école maternelle publique Donzelot Pierre.  

2.5. ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

La ZAC des Combottes de VALENTIGNEY compte déjà un grand nombre d’entreprises parmi 
lesquelles certaines sont soumises à la réglementation relative aux ICPE. Le tableau ci-dessous 
récapitule les entreprises classées ICPE situées dans le voisinage du site TS REW. 

Orientation 
par rapport 

au site 

Distance depuis les 
limites de propriété 

Société Description 

Installation 
soumise à la 

réglementation 
SEVESO 

Nord 20 m VECATEL Entreprise de logistique NON 
Nord-Ouest 40 m LINGENET  NON 

Sud-Est en 
contre-bas 

65 m horizontalement 
environ 320 m 
verticalement 

PEUGEOT JAPY 
Spécialiste de pièces 

mécaniques pour l'industrie 
automobile et poids lourd 

NON 

Le site n’est pas concerné par un PPRt. 
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2.6. LES MILIEUX NATURELS

2.6.1. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

Initié en 1982 par le Ministère de l'Environnement, l'inventaire ZNIEFF a pour but la localisation et la 
description des zones naturelles présentant un intérêt écologique, faunistique et floristique 
particulier. Cet inventaire est conduit par un comité scientifique régional de spécialistes selon une 
méthode définie à l'échelon national. La prise en compte d'une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui 
confère aucune protection réglementaire. 

L'inventaire distingue 2 types de zones : 

- La zone de type I : elle couvre un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques 
homogènes. Cette zone abrite obligatoirement au moins une espèce ou un habitat 
caractéristique, remarquable ou rare, justifiant le périmètre. 

- La zone de type II : elle contient des milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles 
possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. Elle se distingue de 
la moyenne du territoire régional environnant par son contenu patrimonial plus riche et son 
degré d'artificialisation plus faible. 

La ZAC des Combottes de VALENTIGNEY ne figure pas dans l’inventaire des Zones Naturelles 
d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 

Comme indiqué sur la carte ci-dessous, la ZNIEFF la plus proche du site : BOIS DE BELCHAMP 
(430007786) se situe à environ 800m à l’Ouest du site TS REW.
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La carte ci-dessous représente les ZNIEFF plus éloignées : 

1

site 

2 & 3

NATURA 2000
INPN © 2011 

1   BOIS DE BELCHAMP (430007786)           
2   BOIS DU VERNOI (430007783) 
3   LA BAUME (430007785)      

Les 3  ZNIEFF de type 1 sont détaillées ci-dessous : 

ZNIEFF430007786 - BOIS DE BELCHAMP 
1ère génération (n° régional : 00000200) 

Altitude (m):  minimale: 320 maximale: 375  

Superficie (ha):  base: 34  

ZNIEFF430007783 - BOIS DU VERNOI 
1ère génération (n° régional : 00000197) 

Altitude (m):minimale: 35    maximale: 0  

Superficie (ha):base: 30  

ZNIEFF430007785 - LA BAUME 
(n° régional : 00000199) 

Altitude (m): minimale: 330    maximale: 0  

Superficie (ha)   base: 27  

Elles sont distantes du site de plus de ; 
Distance du site

1    BOIS DE BELCHAMP  800 m 

2   BOIS DU VERNOI  4000 m 

3   LA BAUME  4000 m 

Site NATURA 2000 MANDEURE > 4000 m 
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Le site TS REW de Valentigney ne se situe par conséquent dans aucune ZNIEFF et 1 est 
présente dans l’aire d’étude (RA = 3 km). 
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2.6.2. Les sites NATURA 2000 

Le réseau NATURA 2000, réseau écologique européen, vise à préserver les espèces et les habitats 
menacés et/ou remarquables sur le territoire européen, dans un cadre global de développement 
durable et s'inscrit pleinement dans l'objectif 2010 « Arrêt de la perte de la Biodiversité ». Le réseau 
NATURA 2000 est constitué de deux types de zones naturelles, à savoir les Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) issues de la directive européenne « Habitats » de 1992 et les Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive européenne « Oiseaux » de 1979. 
La liste des sites d'importance communautaire (SIC, première étape des ZSC) au sein de chacune 
des régions biogéographiques est établie par la Commission européenne en accord avec les États 
membres afin de constituer un réseau cohérent. (Inventaire national du patrimoine naturel) 

La Zone NATURA 2000 la plus proche du site : COTE DE CHAMPVERMOL (FR4301289) est 
située à environ 5 km au Sud-Ouest du site TS REW. 
Le site Natura 2000 de la Côte de Champvermol est un site d’assez petite taille si l’on se rapporte à 
l’ensemble des sites de la région Franche-Comté, ou même du département du Doubs. Cependant, 
bien que majoritairement boisé, il présente des enjeux forts et diversifiés, abritant à la fois des 
éboulis, des falaises, des pelouses de corniche, de la forêt de pente, de la forêt alluviale et autres 
habitats aquatiques (Doubs) et humides. 

Les objectifs prioritaires sur le site portent sur les pelouses et la zone alluviale. En effet, bien que la 
zone forestière soit très intéressante, elle est actuellement assez bien préservée et fait globalement
l’objet d’une gestion satisfaisante par l’Office National des Forêts. Les autres habitats du site font 
l’objet d’une pression anthropique assez forte et occupent de très petites surfaces sur le site. Cela 
leur confère une importante vulnérabilité et justifie que leur préservation ou leur restauration soit un 
objectif prioritaire. 

Etant donné les raisons du classement de cette zone, les objectifs prioritaires du DOCOB, 
l’éloignement de TS REW, l’absence de nouvelles construction et les activités qui seront réalisées, 
l’étude de l’incidence sur les sites NATURA 2000 est sans objet. 
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2.6.3. Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Un inventaire de ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) a été réalisé par la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux entre 1979 et 1991. Il recense les zones les plus importantes 
pour la conservation des oiseaux ainsi que les sites d’oiseaux migrateurs d’importance 
internationale. Il s’agit de la première étape du processus pouvant conduire à la Désignation de 
ZPS (Zones de Protection Spéciale), sites effectivement préservés pour les oiseaux et proposés 
pour intégrer le réseau NATURA 2000. 

Le site ainsi que l’aire d’étude ne sont pas situées dans une ZICO 

2.6.4. Les Zones Humides 

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l'année». (Art. L.211-1). 
Les critères de définition et de délimitation d’une zone humide ont été explicités afin de faciliter une 
appréciation partagée de ce qu’est une zone humide en vue de leur préservation par la 
réglementation. (articles L. 214-7-1 et R. 211-108). 

La convention de Ramsar - traité international adopté en 1971 et entré en vigueur en 1975 - a 
adopté une définition plus large que la réglementation française : les zones humides sont «des 
étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou 
temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des 
étendues d’eau marine dont la profondeur à marée basse n’excède pas six mètres». 

Les zones humides sont protégées par la loi sur l’eau (Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 
parue au JO n° 303 du 31 décembre 2006). 

Prendre en compte, préserver et restaurer les zones humides, font partie des orientations du 
SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée approuvé en 2009. 
Sur la commune de Valentigney, le secteur de la Baume dont la superficie est supérieure à 1 
hectare est identifié. Il est composé de forêt humide de bois tendre et de plantation en zone 
humide. 
Le S.Co.T. du Pays de Montbéliard identifie également une zone humide au niveau du Bois du 
Vernois. 
Ces 2 zones sont situées à 4 km du site TS REW, hors zone d’étude. 

Compte tenu des enjeux du S.D.A.G.E., l’identification de l’ensemble des zones humides de plus 
petite taille et y compris en zone urbanisée est aujourd’hui une obligation. 

Dans le cadre du PLU sur la commune de Valentigney (25), une étude de détermination de zone 
humide a été sollicitée conformément à l'arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 

La zone d’étude correspond aux zones 1, 2 et 3 (cf plan de localisation), respectivement au Sud, à 
l'Ouest et au Nord du territoire communal. 
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Les investigations menées sur la commune de Valentigney ont montré que seule la zone 3, qui 
présente une berge de cours d'eau comme limite, peut être assimilée à une zone humide pour 
partie. (voir le détail dans le PLU en annexe 4). 
Globalement, la topographie du territoire communal en terrasse ne se prête pas à la présence de 
zones humides, même mineures. 

Le site TS REW n’est pas positionné à proximité immédiate de la zone 3 considérée, mais à 
plusieurs centaines de mètres au Nord de celle-ci. 

La carte en page suivante montre les zones humides répertoriées en Franche-Comté. 
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La zone humide représentée à proximité du site longe le Doubs, situé en contre-bas de la 
ZAC des Combottes, à environ 25 m de dénivelé et plus de 200 m plus loin. Le site étant 
surélevé par rapport à ces zones, et ne faisant l’objet d’aucune construction, l’étude de 
l’incidence est sans objet 
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2.6.5. Zones associées à une protection réglementaire 

Des zones de protection de biotope ont été instaurées par arrêté préfectoral respectivement en date 
des 13/04/2007, 01/07/2009 et 19/08/2009 sur les départements de la Haute-Saône, du Jura et du 
Doubs pour protéger les milieux de vie de l’écrevisse à pattes blanches et du cortège d’espèces 
patrimoniales associées : truite commune, lamproie de planer, chabot, salamandre tachetée, 
crapaud sonneur à ventre jaune ...  

Un arrêté modificatif a été proposé sur chacun des départements pour respecter l’engagement qui 
avait été pris par l’Etat afin de permettre aux agriculteurs de bénéficier de subventions pour la pose 
de clôtures et la mise en place d’ouvrages de franchissement et d’abreuvement du bétail. Deux 
articles ont aussi été modifiés sur l’APPB du Doubs afin d’alléger les procédures d’instruction des 
dossiers. 

Selon le site internet de la DREAL Franche-Comté, les communes du rayon d’affichage ne sont pas 
concernées par un arrêté de protection de biotope. 

 Au niveau de l’emprise du site Au niveau de l’aire d’étude 
Arrêté de protection de biotope Néant Néant 
Réserve biologique ONF Néant Néant 
Réserve naturelle régionale ou 
nationale 

Néant Néant 

2.6.6. Zones remarquables non recensées ci-avant 

L’ensemble du secteur Baume-Vernois-Courbes Combes représente, de par la diversité des milieux 
répertoriés, un ensemble à forte valeur écologique. La mise en relation de milieux différents sur un 
espace encore relativement vaste constitue, en effet, une valeur importante pour le secteur. Ce type 
de milieu constitue réellement une entité naturelle intéressante, dernier espace de ce type sur le 
territoire communal. 
L’inventaire des Espaces Naturels Remarquables (E.N.R.) réalisé dans le cadre du diagnostic du 
Schéma de Cohérence Territoriale a qualifié le secteur de secteur à « grande valeur floristique » du 
fait « d’imbrications végétales très différentes dans un espace restreint ». 

Cet espace s’inscrit dans un vaste ensemble nommé « Doubs boucle de Mandeure - Valentigney » 
qui fait ainsi partie des douze Espaces Naturels Remarquables d’intérêt majeur protégés dans le 
S.Co.T. Il s’étend en partie sur la commune de Valentigney avec un total de 156 hectares. 
356 espèces sont désormais observées dans cet espace de la boucle du Doubs de Mandeure - 
Valentigney, avec un intérêt paysager fort. Cinq espèces remarquables sont identifiées dans les 
groupes reptiles, flore et oiseaux. 

Le site du Doubs boucle de Mandeure - Valentigney a été repéré comme étant un E.N.R., pour 
lequel le S.Co.T. n’y autorise que : 
- les activités humaines relevant de l’entretien du paysage et de la gestion écologique, 
- une agriculture respectueuse de l’environnement, et dont les conditions d’exploitation devront 

s’adapter au cas par cas suivant les caractéristiques de chaque milieu, 
- des exploitations liées à l’agro-tourisme présentant un faible impact sur l’environnement ou 

cherchant à pérenniser ses caractéristiques faunistiques et floristiques, 
- une gestion sylvicole adaptée à la conservation de la richesse du milieu, 
- des activités de loisirs ou de tourisme orientées vers la pédagogie et l’initiation à 

l’environnement ainsi que les transports doux. 
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Les Espaces Naturels Remarquables sont des inventaires de connaissance qui constituent un outil 
fondamental d'aide à la décision pour les élus et les administrations. C'est un instrument 
d'appréciation et de sensibilisation destiné à éclairer les décisions publiques et privées. Il contribue 
à une meilleure prise en compte du patrimoine naturel. Ainsi, l'appellation E.N.R. ne confère pas de 
protections réglementaires. 

Positionné à environ 4 km du site TS REW, cet ENR est hors périmètre d’étude (RA : 3km 
considéré). 

2.6.7. Faune et Flore 

La faune du secteur est caractéristique des terrains des zones industrielles et/ou suburbaines avec 
des oiseaux, tels que le moineau domestique et des rongeurs. L’ensemble de la zone étant occupé 
par des bâtiments ou des surfaces étanchées, la flore du secteur est caractéristique du milieu 
suburbain avec des espaces verts ou des arbres cultivés. 

Liste des espèces menacées recensées postérieurement à 1950 dans la commune : Valentigney 
Liste rouge mondiale des espèces menacées (2008) 

Source :  IUCN. 2008. The IUCN Red List of Threatened Species. http://www.iucnredlist.org

Nom scientifique Nom français Statut

1. Anguilla anguilla   CR 

2. Parachondrostoma toxostoma   VU 

3. Abramis brama   LC 

4. Alburnoides bipunctatus   LC 

5. Alburnus alburnus   LC 

6. Barbatula barbatula   LC 

7. Barbus barbus   LC 

8. Blicca bjoerkna   LC 

9. Capreolus capreolus   LC 

10. Chondrostoma nasus   LC 

11. Cottus gobio   LC 

12. Esox lucius   LC 

13. Gobio gobio   LC 

14. Gymnocephalus cernuus   LC 

15. Leuciscus leuciscus   LC 

16. Lissotriton helveticus   LC 

17. Perca fluviatilis   LC 

18. Phoxinus phoxinus   LC 

19. Rutilus rutilus   LC 

20. Scardinius erythrophthalmus   LC 

21. Squalius cephalus   LC 

22. Sus scrofa   LC 

23. Telestes souffia   LC 

24. Thymallus thymallus   LC 

25. Tinca tinca   LC 

26. Vipera aspis   LC 
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Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine (2008) 
Source : UICN France, MNHN, & SHF (2009). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre 
Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine. Paris, France. En téléchargement : http://inpn.mnhn.fr, 

http://www.uicn.fr. 

Nom scientifique Nom français Statut 

27. Lissotriton helveticus Triton palmé  LC 

Liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine (2009) 
Source : UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2009). La Liste rouge des espèces menacées en France - 

Chapitre Mammifères de France métropolitaine. Paris, France. En téléchargement : http://inpn.mnhn.fr, 
http://www.uicn.fr. 

Nom scientifique Nom français Statut 

28. Capreolus capreolus Chevreuil européen  LC 

29. Sus scrofa Sanglier  LC 

Liste rouge des poissons d'eau douce de France métropolitaine (2009) 
Source : UICN France, MNHN, SFI, & ONEMA (2010). La Liste rouge des espèces menacées en France - 

Chapitre Poissons d'eau douce de France métropolitaine. Paris, France. En téléchargement : 
http://inpn.mnhn.fr, http://www.uicn.fr. 

Nom scientifique Nom français Statut 

30. Anguilla anguilla Anguille européenne  CR 

31. Esox lucius Brochet  VU 

32. Thymallus thymallus Ombre commun  VU 

33. Parachondrostoma toxostoma Sofie  NT 

34. Telestes souffia Blageon  NT 

35. Abramis brama Brême commune  LC 

36. Alburnoides bipunctatus Spirlin  LC 

37. Alburnus alburnus Ablette  LC 

38. Barbatula barbatula Loche franche  LC 

39. Barbus barbus Barbeau fluviatile  LC 

40. Blicca bjoerkna Brême bordelière  LC 

41. Chondrostoma nasus Hotu  LC 

42. Cyprinus carpio Carpe commune  LC 

43. Gymnocephalus cernuus Grémille  LC 

44. Perca fluviatilis Perche  LC 

45. Rutilus rutilus Gardon  LC 



�

��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� ��#�

Nom scientifique Nom français Statut 

46. Scardinius erythrophthalmus Rotengle  LC 

47. Squalius cephalus Chevaine  LC 

48. Tinca tinca Tanche  LC 

49. Cottus gobio Chabot commun  DD 

50. Gobio gobio Goujon  DD 

51. Leuciscus leuciscus Vandoise  DD 

52. Phoxinus phoxinus Vairon  DD 

53. Lepomis gibbosus [introduite] Perche soleil  NA 

54. Oncorhynchus mykiss [introduite] Truite arc-en-ciel  NA 

55. Sander lucioperca [introduite] Sandre  NA 

Liste rouge des reptiles de France métropolitaine (2008) 
Source : UICN France, MNHN, & SHF (2009). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre 
Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine. Paris, France. En téléchargement : http://inpn.mnhn.fr, 

http://www.uicn.fr. 

Nom scientifique Nom français Statut Critères 

56. Vipera aspis Vipère aspic  LC 

2.6.8. La Trame verte et bleue 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambition 
d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des 
continuités écologiques. 
La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau 
écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et 
végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer... En d’autres termes, 
d’assurer leur survie, et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme leurs services.  
Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales (réservoirs de 
biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une population d’espèces de 
circuler et d’accéder aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi constituée des 
réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

La déclinaison régionale de la trame verte et bleue est le SRCE : Schéma Régional de cohérence 
écologique. Pour la Franche-Comté, le SRCE est en cours d’élaboration, au travers de groupes de 
travail. 

L’objectif du SRCE est de répondre à plusieurs enjeux : 

a) préserver les corridors écologiques de l’urbanisation ; 

b) orienter le développement urbain ; 

c) restaurer les continuités écologiques rompues ou les compenser ; 

d) proposer des orientations d’aménagement urbain intégrant la préoccupation du passage de 
faune. 
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Le planning de réalisation, donné par le site internet de la DREAL Franche-Comté, est le suivant : 

Le Comité Régional Trames Verte et Bleue (CRTVB) a tenu sa quatrième réunion le 8 juillet 2014. 
Cette séance avait pour objet la présentation de l’ensemble du dossier de Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique. Un rappel a été fait sur la cartographie de la Trame Verte et Bleue franc-
comtoise, basée sur 7 sous-trames. Le Plan d’Actions Stratégiques, fruit d’un travail collectif, a été 
exposé, notamment au travers de quelques actions significatives des enjeux régionaux.  

Le projet de SRCE va être arrêté conjointement par le Préfet et la Présidente de la Région, puis 
fera l’objet de consultations obligatoires ainsi que d’une enquête publique, en vue de son 
approbation en cours d’année 2015. 

Son plan d’action stratégique est le suivant : 
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Trame Verte et bleue de la Franche-Comté 

On note que le projet concerne un site existant déjà avant l’installation de TS REW, sans 
réalisation de constructions. Toute incidence d’urbanisation allant à l’encontre des 
orientations du SRCE est donc à écarter. 
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2.7. PATRIMOINE CULTUREL

Les articles 13 bis et 13 ter de la loi du 31 décembre 1913 instituent un périmètre de protection d’un 
rayon de 500 mètres (ou champ de visibilité) autour des monuments et l’obligation de se soumettre 
à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France tous les travaux concernant les immeubles ou 
terrains situés aux abords des édifices protégés. 

Il n’y a ni site inscrit, ni site classé au titre des monuments historiques à proximité du site.  

Il n’y a pas de monument ou site classé pour son intérêt culturel ou architectural à proximité du site. 

Une partie de la ZAC "Les Combottes" est située dans la ZPPAU (Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural et Urbain). Cependant, le site quant à lui n’est pas situé dans la ZPPAU ainsi que le 
montre la carte ci-dessous. Celle-ci est par ailleurs située en contrebas de la colline accueillant le 
site. 

Pour information : les ZPPAU sont institués, par arrêté du préfet de région, auteur des monuments historiques 
et dans les quartiers et sites à protéger (d’après la loi du 7 janvier 1983 – Art. 20 revue par la loi n° 93-24 du 8 
janvier 1993 – Art. 6). Cette procédure est destinée à se substituer, et non à s’ajouter aux procédures 
existantes, notamment aux servitudes d’utilité publique. 
A l’intérieur du périmètre de la ZPPAU, les travaux de construction, de démolition et autres sont soumis à 
autorisation spéciale. 

 ����� ���"�#������$��%�
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2.8. CLIMAT

Le climat de la région Est est de manière générale tempéré à caractère continental. 

La commune de Valentigney, comme le secteur Nord du département du Doubs, connaît un climat 
humide tout au long de l’année (hauteur des précipitations annuelles de 1 000 mm environ), avec 
des températures hivernales froides caractéristiques d’un département continental.  

2.8.1. Vents 

Au niveau du vent, l’axe d’écoulement est Sud-Ouest. Le secteur semble moins exposé aux forts 
vents d’Ouest par contre le régime des brises de vallées doit être plus marqué (brise montante donc 
de Nord en journée surtout l’été, brise descendante donc de Sud en fin de nuit).  

Les situations à vent faible sont les plus nombreuses et les écoulements locaux prédominent le plus 
souvent. Les vents de composante Nord peuvent être légèrement plus forts vu la configuration. 

rose des vents 1998 – 2002 Montbéliard source Météo France © 

2.8.2. Pluviométrie 

La valeur moyenne des hauteurs de précipitations est de 1050 mm par an, avec des maxima pour 
les mois de mai-juin et novembre-décembre, atteignant des valeurs supérieures à 90 mm. 
Le nombre moyen de jours de précipitations est de 171 jours par an, dont 35 jours très pluvieux 
(hpr > 10 mm), et 136 jours moyennement pluvieux (10 mm > hpr > 0,1 mm). 
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Fortes précipitations 
L’analyse des plus fortes précipitations horaires sur Montbéliard sur la période 1988 – 1995 font 
ressortir une trentaine d’épisodes avec au moins 10 mm en 1 heure. Ces épisodes se produisent en 
saison estivale, pratiquement tous les ans lors de phénomènes orageux.  

Le seuil de 20 mm en une heure a été observé pratiquement une année sur deux. 

L’épisode le plus marquant est celui du 4 juillet 1994 où il a été observé : 
• 13,8 mm en 6 mn dont la durée de retour a été évaluée à 40 ans 
• 21,6 mm en 12 mn dont la durée de retour a été évaluée à 75 ans 
• 43 mm en 60 mn (pas glissant) dont la durée de retour a été évaluée à plus de 100 ans 

2.8.3. Températures 

Le mois le plus froid correspond au mois de janvier, la température moyenne est de 1° C. 
Le mois le plus chaud est le mois de juillet où les températures oscillent entre 18 et 20°C. 

Le nombre annuel de jours de gelée est compris entre 80 et 100 jours. 
Le nombre annuel d’heures d’ensoleillement est de l’ordre de 1 900 heures. 

Par ailleurs, la température minimale relevée correspond à –22° C pendant l’hiver 1955 – 1956. La 
température maximale relevée correspond à 37° C pendant l’été 1947. 

2.8.4. Autres phénomènes 

La neige 
Les précipitations peuvent être neigeuses entre octobre et mai. 
La neige peut tenir au sol entre novembre et la mi-avril. Les couches de neige qui se constituent 
persistent le plus souvent que quelques jours mais peuvent tenir parfois plusieurs semaines. 
La hauteur du manteau neigeux peut atteindre pratiquement chaque année 15 à 30 cm et 
exceptionnellement atteindre 50 cm. 
On recense en moyenne une trentaine de jours de neige par an. 

La grêle 
La probabilité de forte chute de grêle est extrêmement faible. Par contre de la grêle doit pouvoir être 
observée tous les ans mais sous une faible intensité. Des grêlons d’un diamètre de 5 à 15 mm ne 
sont pas exceptionnels. 

Le verglas 
Le verglas météorologique est la transformation instantanée de pluie surfondue (eau sous forme 
liquide par température négative, état très instable) en glace dès l’impact avec le sol ou un objet. 
Le phénomène de pluies verglaçantes est fréquent mais s’accompagne le plus souvent d’une 
élévation des températures au-dessus de 0 degré et ne dure que quelques dizaines de minutes. 
Il peut se trouver malgré tout que la température reste négative et que se forme une couche de 
glace conséquente. 
L’épaisseur de cette couche peut atteindre plusieurs mm voire quelques centimètres. La présence 
de glace au sol peut alors durer plusieurs jours. 
Une épaisseur de 30 à 40 mm semble être cependant un maximum (précipitations maximales en 24 
h de l’ordre de 50 mm)
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2.9. SOL ET SOUS-SOL

2.9.1. Géologie 

� Géologie du secteur 

La ZAC "Les Combottes" se trouve sur une colline en surplomb de la Vallée du Doubs qui est 
constituée de zones mixtes alluviales récentes et calcaires. 

Le calcaire en profondeur y engendre des circulations karstiques aquifères profondes qui jouent un 
rôle primordial au niveau de l’hydrogéologique régionale. 

� Coupes géologiques 

Les coupes géologiques les plus proches nous sont données par cinq points de sondage au niveau 
du lieu-dit "Les Buis". 
Ces sondages ont été effectués en 1959, dans le cadre de l’implantation de bâtiments lourds. 
Ils sont référencés sous le numéro BRGM 474-4X-105 et se situent aux coordonnées Lambert : X = 
938,17 km ; Y = 285 km ; Z = 350 m. 

Ces données laissent supposer une perméabilité assez importante du sous-sol au droit du site, du 
fait des failles généralement présentes dans le calcaire karstique. 

� Pollution des sols 

Le terrain ne présente pas de zone suspecte visuelle importante (traces d’huile au sol, cuves 
enterrées, …). Le mémoire de cessation d’activité de l’entreprise précédemment exploitante des 
lieux n’atteste pas non plus d’une possibilité de pollution des sols (voir mémoire en annexe 6). 
La consultation de la base de données BASOL BASIAS, sur la commune de Valentigney, recense 
plusieurs sites. Les sites présentés ci-dessous sont éloignés du site TS REW. 

Les sites les plus proches sont GIOLATONE (papiers) et PEUGEOT Cycle. 
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2.9.2. Hydrogéologie – eaux souterraines 

La plaine alluviale du Doubs renferme une nappe aquifère à fort potentiel de productivité.  
En effet, celle-ci est, d’une part très perméable, de par la présence superficielle des alluvions, 
éboulis, etc. (Kh > 10 –3 m/s), et d’autre part très transmissive, de par la présence de calcaires 
fissurés. 

� Exploitation des eaux souterraines 

La nappe aquifère est exploitée en de nombreux endroits, par puits, pour l’alimentation en eau 
potable des collectivités (ex. communes d’Appenans, Bourguignon, Colombier-Châtelot, l’Isle sur le 
Doubs, Mancenans, Medière, Pont-de-Roide, La Pretière, District Urbain du Pays de Montbéliard à 
Bavans). 
La nappe alluviale du Doubs est exploitée à Mathay où la production en eau potable a été en 2000 
de 10 millions de m3 d’eau soit une capacité d’environ 30 000 m3 par jour. 
Par ailleurs, à partir de la base de données du BRGM de Franche-Comté, quelques forages à 
utilisation industrielle ont été recensés à proximité du site étudié. 

L’examen de ces données fait apparaître qu’en contrebas de la colline sur laquelle la ZAC "Les 
Combottes" est implantée (soit à environ 320 m NGF) le toit de la nappe se trouve à environ 10 m 
de profondeur. 
Le site Infoterre du BRGM indique sur un forage eau industrielle à environ 200 m à l’Ouest du site 
une atteinte du toit de la nappe à environ 12 m de profondeur. 

� Captages AEP 

Le forage le plus proche du site, non destiné à l’alimentation en eau potable, est situé à environ 400 
m au Sud-Ouest du site comme indiqué sur la carte ci-dessous :  

La ville de VALENTIGNEY est alimentée en eau potable par la station de MATHAY laquelle puise 
son eau potable directement dans le Doubs. 

Le site étant IED – Rubrique 3260 de la nomenclature des ICPE – un rapport de base de l’état des 
sols est réalisé et fourni en annexe 7. 

&	��$�������
��
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2.10. EAUX SUPERFICIELLES

2.10.1. Identification du réseau 

Le réseau hydrographique de surface au niveau des communes de Valentigney et d’Audincourt se 
limite au Doubs. 
Le bassin versant du Doubs bénéficie d’une surface de 2 200 km2. 
La quasi-totalité de ce bassin est en milieu karstique : le Doubs prend naissance à Mouthe à près 
de 950 mètres d’altitude à partir d’une source karstique issue des calcaires du Jurassique supérieur 
du Mont d’Or.  
Le Doubs va ensuite parcourir toute la zone plissée de la Haute Chaîne dans son tracé vers le 
Nord-Est, jusqu’à s’en dégager seulement aux environs de Saint-Hippolyte. 
La rivière parcourt brièvement la terminaison Est du plateau de Vercel, puis recoupe le "faisceau" 
plissé du Lomont à Villars-sous-Dampjoux. 
Le Doubs s’engage alors dans la dépression de Montbéliard où le lit majeur, jusque là encaissé, va 
s’élargir et la plaine alluviale se développer. 
Après un parcours de 200 kilomètres et une superficie drainée de 2 240 km², il est rejoint par l’Allan 
sur le territoire communal de Voujeaucourt. Dans le secteur de Valentigney, il ne reçoit qu’un seul 
affluent, le Gland à Audincourt. 
Sur le territoire communal de Valentigney, le Doubs possède un sens d’écoulement Sud-Nord et 
s’écoule dans une vallée étroite, entre 500 mètres et 1 500 mètres de large. 
Le lit mineur possède une largeur de 50 mètres environ, à une altitude moyenne de 320 mètres en 
moyenne sur la commune. 
Sur Valentigney, le débit moyen annuel de la rivière est de 58,1 m3/s. Son débit d’étiage de 
fréquence quinquennale est de 7,56 m3/s. 

Le Doubs est l’un des cours d’eau les plus importants de l’agglomération de Montbéliard. Ce cours 
d’eau est un formidable corridor qui traverse l’ensemble de la région. Il fait partie intégrante du 
paysage de Valentigney. 

2.10.2. Qualité du milieu 

La production d’eau potable pour l’ensemble de P.M.A. est assurée par l’usine de traitement de 
Mathay. L’alimentation de l’usine, d’une capacité maximale de 75 000 m3/j est assurée par deux 
prises d’eau dans le Doubs, en amont de l’agglomération. 
Les débits enregistrés à la station de Mathay, située à 6 km à vol d’oiseau en amont du site et qui 
alimente en eau potable la commune de Valentigney, rendent bien compte de la nature karstique du 
bassin versant (données de 1990 à 1997) : 
Débit minimum = environ 4 m3/s 
Débit maximum = plus de 500 m3/s 

Les analyses physico-chimiques réalisées en 1999 et en 2006 montrent une légère pollution aux 
nitrates et aux matières en suspensions. Ces deux paramètres se sont dégradés au cours du 
temps. 

Les deux campagnes d’Indice Biologique Global Normalisé (I.B.G.N.) réalisées en 1999 et 2006 
montrent une qualité biologique moyenne à bonne. Au cours du temps, la qualité biologique s’est 
améliorée pour la plupart des stations et a stagné pour deux stations. 
Le Doubs est une rivière de seconde catégorie piscicole dont le peuplement piscicole théorique est 
celui des grands cours d’eau de plaine comprenant une quarantaine d’espèces dont les principales 
sont : Bouvière, Brochet, Perche, Gardon, Ablette, Carassin, Grémille, Carpe commune, Sandre, 
Tanche, Brème bordelière, Brème Perche soleil, Anguille, Épinochette. 
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Les résultats du suivi piscicole de 2008 du Doubs à Mandeure dans le cadre du Réseau de 
Contrôle de Surveillance (R.C.S.) ont mis en évidence dix espèces de poissons : Barbeau fluviatile, 
Brème, Brochet, Chabot, Chevaine, Grémille, Loche franche, Perche, Tanche, Truite de rivière avec 
abondance du barbeau fluviatile, du Chevaine et de la Truite de rivière. 

Sur le Doubs, les espèces de grand intérêt pour l’agglomération de Montbéliard sont les cyprinidés 
d’eau vive (en particulier le toxostome potentiellement présent) et la truite fario, l’ombre commun. 
Pour l’ensemble de ces espèces, les frayères sont réparties sur l’ensemble du linéaire. 
Pour le Brochet, malgré une abondance théorique optimale possible, on note cependant que les 
annexes sont peu nombreuses eu égard aux caractéristiques topographiques de la vallée, 
phénomène probablement explicatif des abondances faibles mises en évidence par Jean Verneaux 
en 1973. 

Dans le Plan Départemental de Protection des Milieux Aquatiques et de Gestion des Ressources 
Piscicoles (PDGPG), le Doubs est classé perturbé avec un déficit de 47 % en truites farios adultes 
et 48 % en brochet. Les secteurs lotiques sont extrêmement perturbés par les éclusées des 
barrages, par l’incidence des retenues successives dont le peuplement originel salmonicole est plus 
ou moins remplacé par des cyprinidés d’eaux calmes.
De nombreux ouvrages hydrauliques sont en effet présents sur le Doubs (pour chaque ouvrage, il a 
été défini la franchissabilité selon 3 niveaux : franchissable, temporaire, infranchissable). Du fait de 
la présence de ces ouvrages, l’ichtyofaune ne peut pas recoloniser d’autres cours d’eau en passant 
par celui-ci. A Valentigney, les barrages concernés sont les barrages Papeterie de Mandeure, 
Peugeot (Quartier Beaulieu et vers le centre-ville), Sous-Roches et Signori dont le niveau 
d’infranchissabilité est temporaire et l’enjeu local. 

En outre, le suivi réalisé par le Laboratoire de l’Agglomération du Pays de Montbéliard permet de 
s’assurer que l’eau du Doubs respecte bien les exigences de qualité des eaux douces superficielles 
utilisées ou destinées à être utilisées pour la production d’eau potable (limites fixées par le décret 
n°91-257 du 7 mars 1991). On remarque toutefois la présence de salmonelles. 

La qualité des eaux évaluées à Mathay en amont du site est la suivante : 

CODES DES ÉTATS écologique : TB=Très bon B=Bon MOY=Moyen MED=Médiocre MAUV=Mauvais ?=Indéterminé 
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Elle est donc assez variable en fonction des années. 

La tendance des dix dernières années en matière de qualité des eaux superficielles est celle d’une 
nette amélioration, tant en amont qu’en aval de la traversée de l’agglomération de Montbéliard par 
le Doubs. La dégradation des paramètres de qualité au fur et à mesure de la traversée de 
l’agglomération était très nette en 1992, elle l’est beaucoup moins en 2002. 
Cette amélioration est due notamment à une meilleure maîtrise des charges polluantes rejetées par 
les stations d’épuration du territoire. 
Les mesures de qualité présentées ci-après sont celles effectuées à Mathay, en amont de la 
commune de Valentigney, et à Voujeaucourt, en aval.

Pour mémoire, les eaux usées traitées par la station d’épuration de l’Agglomération du Pays de 
Montbéliard sont rejetées dans le Doubs au niveau d’Arbouans. 

Le Doubs est connu comme une rivière soumise à de fortes crues, marquées par les années 1910, 
1957 et 1990. La crue de 1957 a conditionné l’institution d’un décret le 24 février 1964, déterminant 
les dispositions techniques applicables dans les parties submersibles de la Vallée du Doubs, 
correspondant au cours de cette rivière sur le territoire des communes de Mathay, Mandeure, 
Valentigney, Audincourt, Arbouans, Courcelles-Les-Montbéliard, Bart et Voujeaucourt.  

Mesures de qualités de l'eau 
du Doubs effectuées à Mathay, en amont 
de Valentigney, et à Voujeaucourt, en 
aval. 
(Source : Etude environnementale et 
paysagère 
CODRA - Janvier 2004) 

Données issues du rapport de 
présentation du PLU de Valentigney�
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2.10.3. PPRi 

Le Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) du Doubs et de l’Allan dans le pays de 
Montbéliard et du Rupt sur la commune de Bart couvre 21 communes concernées par les risques 
d’inondation liés : 
- à la rivière de l’Allan, sur l’ensemble de son cours 
- à la rivière du Doubs, sur la partie de son cours qui concerne le Pays de Montbéliard 
- au ruisseau du Rupt sur la commune de Bart 

Il a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 mai 2005. 
D’après la carte ci-dessous, la commune de Valentigney est concernée par le PPRi, pour le 
passage du doubs. 

Carte des communes concernées par un PPRi prescrit ou approuvé dans le département du Doubs. 
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Néanmoins, les cartographies de l’aléas montrent que la ZAC des Combottes n’est pas concernée 
par cet aléas et donc par son règlement. 

��'�����'	��	�����
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2.10.4. Assainissement 

Le réseau public d’assainissement dans cette zone est de type séparatif. 
Toutes les eaux (eaux vannes, eaux usées, eaux pluviales), collectées sur la zone du site, sont 
envoyées vers le réseau d'assainissement public. 

Les eaux usées ainsi collectées sont évacuées vers la station d'épuration d’Arbouans, gérée par 
VEOLIA pour la communauté de l’agglomération. 

Données de rejets de la STEP 2009 : 
http://sierm.eaurmc.fr/rejets-collectivites/tableau-moyennes-
annuelles.php?station=060925020001&dept=25&nomStation=STATION D'EPURATION DE ARBOUANS 

Date de mesure
DB05
(Kg/j) 

DCO
(Kg/j) 

MES
(Kg/j) 

NGL
(Kg/j) 

PT
(Kg/j)

METOX
(Kg/j) 

2009 35,496 322,549 35,653 58,084   

2.10.5. Schéma Directeur d'Aménagement de la Gestion des Eaux (SDAGE) 

La directive cadre du 23 octobre 2000, transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004, 
impose à tous les Etats membres de maintenir ou recouvrer le bon état des milieux aquatiques d’ici 
à 2015. 
Pour atteindre le bon état des eaux, la directive prévoit notamment que chacun des Etats membres 
doit, au niveau des grands bassins hydrographiques : 
- établir des « plans de gestion » définissant notamment les objectifs à atteindre sur chacune des 

masses d’eau (Les S.D.A.G.E), 
- engager des programmes de mesures qui comprennent les actions clefs à mettre en œuvre 

pour restaurer la qualité des milieux dégradés et pour assurer la non dégradation de l’état actuel 
des eaux. 
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Le code de l’urbanisme (articles L. 111-1-1, L. 122-1, L 123-2) prévoit que les S.Co.T., P.L.U. et 
cartes communales doivent être compatibles avec les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eaux et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le 
S.D.A.G.E. ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par les Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (S.A.G.E). 

parution au Journal Officiel du 17 décembre 2009 
Arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 20 novembre 2009

Ces schémas constituent des documents de planification ayant une portée juridique envers les 
décisions publiques prises par l'Etat et les Collectivités Locales dans le domaine de l'eau. Le 
SDAGE du bassin RMC a été approuvé  

Arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 20 novembre 2009

♦ intégrer pleinement l’eau dans la conception des équipements structurants 
♦ assurer la cohérence hydraulique de l’occupation des sols, limiter le ruissellement et l’érosion 
♦ réduire l’incidence de l’extraction des granulats sur l’eau et les milieux aquatiques 
♦ maîtriser les rejets polluants sur l’ensemble du bassin versant 
♦ maintenir, restaurer et préserver les zones humides 
♦ restaurer la fonctionnalité de la rivière et de ses annexes 
♦ adapter l’entretien de la rivière à ses caractéristiques 
♦ restaurer le patrimoine biologique 
♦ gérer les ouvrages hydrauliques en préservant la vie aquatique 
♦ assurer la protection biologique et physique du milieu littoral 
♦ favoriser les loisirs aquatiques dans le respect des équilibres naturels 
♦ compléter et mettre à jour les inventaires 
♦ améliorer les suivis 
♦ développer et divulguer la connaissance scientifique 
♦ former et informer l’ensemble des acteurs 

Le S.D.A.G.E. Rhône-Méditerranée 2010-2015 comprend : 
- les objectifs assignés aux masses d’eau. Il indique pour chacune des 2 900 masses d’eau 

superficielle et souterraine du bassin les objectifs à atteindre. Comme l’a demandé le Grenelle 
de l’Environnement, 66 % des eaux superficielles visent le bon état écologique d’ici à 2015, 

- 8 orientations fondamentales : 
1. Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité, 
2. Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques, 
3. Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des objectifs 
environnementaux, 
4. Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion de l’eau, 
5. Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé, 
6. Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 

aquatiques, 
7. Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir, 
8. Gérer les risques d’inondation en tenant compte du fonctionnement naturel des cours 

d’eau. 

Il n’y a pas de SAGE à proximité de notre site ni de contrat de milieux. 
L’objectif des masses d’eau indique l’atteinte d’un bon état écologique en 2015 pour le Doubs. 
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Le SDAGE 2016-2021, adopté par le comité de bassin du 19/09/2014, comprend 9 orientations 
fondamentales. Celles-ci reprennent les 8 orientations fondamentales du SDAGE 2010-2015 qui ont 
été actualisées et incluent une nouvelle orientation fondamentale, l’orientation fondamentale n° zéro 
« s’adapter aux effets du changement climatique ». 

Le site est principalement concerné par l’orientation fondamentales 5, et en particulier 5C, 
disposition 5C-02 : Réduire les rejets industriels qui génèrent un risque ou un impact pour un ou 
plusieurs substances. 



�

��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� �#��



�

��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� �#��

2.11. AIR

2.11.1. Rappel des exigences réglementaires 

Polluants NO2 PS et PF* SO2 O3

Objectif de 
qualité 

40 µg/m3 

(en moyenne 
annuelle) 

30 µg/m3 pour les 
particules fines de 

diamètre 
aérodynamique < ou 

= à 10 µm 

50 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

Protection de la santé : 
110 µg/m3

Protection de la 
végétation : 220 µg/m3

sur 1 heure et 65 
µg/m3 sur 24 heures 

Seuil de 
recommanda
tion et 
d’informatio
n 

200 µg/m3 (en 
moyenne horaire) 

Pas de seuil 
300 µg/m3 en 

moyenne horaire 
180 µg/m3 sur 1 heure

Valeurs limites 

Protection de la santé 
humaine : centile 99,8 

(soit 18h de 
dépassement autorisé 
par année civile de365 

j) = 200 µg/m3

Protection de la 
végétation : 30 µg/m3

sur 1 an 

Protection de la 
santé humaine : 

centile 90,4 (soit 35 
de dépassement 

autorisé par année 
civile de 365j) = 50 

µg/m3 en 
concentration 

moyenne journalière 
sur l’année civile. 

= 40 µg/m3 

(en moyenne 
annuelle) 

Protection de la 
santé humaine : 

centile 99,7 (soit 24h 
de dépassement 

autorisé par année 
civile de 365j) des 

taux horaires = 350 
µg/m3

Centile 99,2 (soit 3 
jours de 

dépassement 
autorisés par année 
civile de 365j) des 

concentrations 
moyennes 

journalières = 125 
µg/m3

Protection des 
écosystèmes : 20 

µg/m3 sur 1 an et 20 
µg/m3 sur la période 
du 01/10 au 31/03 

- 

Seuil d’alerte 

400 µg/m3 sur 1h et 
200 µg/m3 sur 1h si la 

procédure 
d’information pour le 

NO2 est déjà 
déclenchée 

- 

500 µg/m3 sur 1h de 
dépassement 
pendant 3h 

consécutives 

360 µg/m3 sur 1h 
bientôt : 240 µg/m3 sur 

1h 

(*) Particules en suspension et particules fines 
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2.11.2. Polluants atmosphériques mesurés à proximité du site 

Structure D'ATMO Franche-Comté 
Depuis 2009, les Associations historiques de la qualité de l'air (ARPAM et ASQAB) ont fusionné 
pour former une entité régionale. La surveillance de l'état de notre atmosphère depuis le milieu des 
années 70 prend donc une nouvelle dimension tout en conservant l'historique des données et des 
savoirs acquis au cours de ces 30 dernières années. En tant qu'Association Agréée pour la 
Surveillance de la Qualité de l'Air et membre de la Fédération ATMO, ATMO Franche-Comté se 
voit confier, selon la réglementation européenne et nationale la tache de surveillance et 
d'information sur l'environnement atmosphérique par le ministère de l'écologie. 

L’évolution de la qualité de l’air est analysée au travers de deux critères : 

• le respect des objectifs de qualité de l’air, fixés par le Décret n° 98-360 du 6 mai 1998. Ces 
objectifs de qualité sont soit représentatifs de la pollution de fond (moyenne annuelle médiane), 
soit de la pollution de pointe (moyenne journalière, percentile 98). 

• le nombre de dépassements de niveaux d’information (niveaux II) du public et d’alerte (niveau 
III), qui sont représentatifs des situations ponctuelles de pointes de pollution. 

Les valeurs limites fixées par le décret n° 98-360 du 6 mai 1998, qui représentent un niveau 
maximal à ne pas dépasser, sont respectées pour tous les polluants sur l’ensemble de la région, ce 
qui témoigne d’un niveau de qualité globale de l’air plutôt bon. 

L’ARPAM possède un réseau de mesure constitué de cinq stations sur le Pays de Montbéliard, dont 
une implantée à Audincourt (à environ 1 km au Nord-Est du site étudié). 

Historique des valeurs maximales station de Montbéliard  
Les documents ci-dessous ont pour objectif de présenter l'historique des valeurs horaires 
maximales relevées par les stations du réseau de surveillance de la qualité de l'air en Franche-
Comté pour les 4 polluants de l'indice de la qualité de l'air, l'ozone, le dioxyde de soufre, le dioxyde 
d'azote et les poussières fines en suspension d'un diamètre inférieur à 10 micromètre. Pour ce 
dernier polluant, on fournit la valeur maximale sur 24h glissante qui est la valeur réglementaire en 
vigueur. 

Année 

Maxima moyenne 
glissante 24 h en 

Particules en 
suspension (PM10) en 

µg/m3

Maxima horaire en Ozone (O3) 
en µg/m3 

Maxima horaire en Dioxyde 
d'azote (NO2) en µg/m3

horaire en Dioxyde de soufre 
(SO2) en µg/m3

seuils 

Objectif de qualité : 30 
µg/m3 en moyenne 

annuelle. 

Objectif de qualité Protection de la 
santé humaine : 110 µg/m3 en 

moyenne sur 8 heures. 
Seuil de recommandation et 

d'information : 180 µg/m3 et par 
heure 

Objectif de qualité : 40 µg/m3 
en moyenne annuelle Valeur 
seuil de recommandation et 

d’information : 200 µg/m3 et par 
heure. 

objecctif de qualité : 50 µg/m3 en 
moyenne annuelle. 

Valeur seuil de recommandation et 
d’information : 300 µg/m3 et par 

heure. 
- 

2010* 
98 µg/m3  
le 18/02 

186 µg/m3  
le 30/06 

140 µg/m3  
le 17/03 

- 

2009* 
125 µg/m3  

le 13/01 
163 µg/m3  
le 20/08 

308 µg/m3  
le 13/01 

27 µg/m3 le 13/01 

2008* 
108 µg/m3  
le 14/02  

160 µg/m3  
le 10/05 

127 µg/m3  
le 28/01 

72 µg/m3 le 21/12  

2007* 
133 µg/m3  
le 22/12  

159 µg/m3  
le 23/05 

185 µg/m3  
le 22/12 

62 µg/m3 le 01/02  

2006 
90 µg/m3  
le 02/02  

215 µg/m3  
le 19/07 

275 µg/m3  
le 07/11  

84 µg/m3 le 16/01 

2005 
87 µg/m3  
le 12/01 

193 µg/m3  
le 23/06 

168 µg/m3  
le 23/09  

89 µg/m3 le 23/09 
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Année 

Maxima moyenne 
glissante 24 h en 

Particules en 
suspension (PM10) en 

µg/m3

Maxima horaire en Ozone (O3) 
en µg/m3 

Maxima horaire en Dioxyde 
d'azote (NO2) en µg/m3

horaire en Dioxyde de soufre 
(SO2) en µg/m3

2004 
100 µg/m3  
le 16/12  

184 µg/m3  
le 31/07 

151 µg/m3  
le 15/12 

70 µg/m3 le 13/10 

2003 
94 µg/m3  
le 23/02  

230 µg/m3  
le 06/08 

135 µg/m3  
le 22/02 

265 µg/m3 le 13/10  

2002 
86 µg/m3  
le 12/01  

187 µg/m3  
le 19/06 

209 µg/m3  
le 11/03  

358 µg/m3 le 30/01  

2001 
99 µg/m3  
le 02/10 

206 µg/m3  
le 06/07 

128 µg/m3  
le 02/04  

370 µg/m3 le 21/12  

2000 
82 µg/m3  
le 27/01 

187 µg/m3  
le 19/06 

199 µg/m3  
le 22/04  

430 µg/m3 le 8/11  

1999 
101 µg/m3  
le 24/12 

159 µg/m3  
le 27/05 

226 µg/m3  
le 06/01  

398 µg/m3 le 17/12  

1998 
96 µg/m3  
le 14/01 

188 µg/m3  
le 13/05 

177 µg/m3  
le 10/02 

299 µg/m3 le 28/09  

1997 
181 µg/m3  
le 23/08 

388 µg/m3  
le 15/01  

287 µg/m3 le 26/12  

1996 
167 µg/m3  
le 15/07 

184 µg/m3  
le 17/12 

394 µg/m3 le 12/02  

1995 
215 µg/m3  
le 10/07 

189 µg/m3  
le 17/01  

689 µg/m3 le 01/03 

1994 
174 µg/m3  
le 02/07 

166 µg/m3  
le 14/10  

508 µg/m3 le 05/01 

Les polluants dans l’air identifiés par la station ARPAM située à Audincourt : 

- Les oxydes d’azote (NOx) sont essentiellement des polluants d’origine automobile. Les 
émissions de NOx sont donc concentrées dans les secteurs urbains et le long des axes routiers. 
En Franche-Comté, le secteur du transport routier est prédominant avec plus de 61 % des 
émissions. Malgré l’évolution du parc de véhicules avec des normes d’émissions polluantes plus 
strictes, l’intensification continue du trafic routier conduit à une quasistagnation des émissions 
sans amélioration nette de la situation. Dans le Pays de Montbéliard, les transports routiers 
représentent 63 % des émissions d’oxydes d’azote. 

- Les poussières (PM10 ou PM2.5) se distinguent entre elles par leur taille. Les poussières dites 
"respirables" sont celles qui ont un diamètre aérodynamique moyen inférieur à 10 �m (notée 
PM10). Leur taille est suffisamment faible pour rentrer dans les poumons. Elles sont générées 
par les activités anthropiques telles que les industries, le chauffage domestique ou encore le 
trafic automobile. Les particules les plus fines (< 2,5 �m, notées PM2.5) sont principalement 
émises par les véhicules diesel. Leur toxicité est accentuée du fait qu’elles peuvent transporter 
des composés nocifs et cancérogènes (plomb, hydrocarbures…). Il faut noter également que les 
poussières en suspension peuvent être également d’origine naturelle (feux de forêts, érosion 
des sols, éruptions volcaniques…). Dans le Pays de Montbéliard, 28 % des émissions de PM2.5 
sont imputables aux transports routiers. 

- Le monoxyde de carbone (CO) est majoritairement issu des combustions et participe à la 
formation d’ozone troposphérique. On retrouve une très forte contribution du secteur résidentiel-
tertiaire (chauffage) suivi par le transport routier. Dans le Pays de Montbéliard, 62 % des 
émissions de monoxyde de carbone ont pour origine les transports routiers. 
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Les infrastructures routières générant le plus de polluants sont logiquement celles qui supportent le 
trafic le plus important : l’A36, en 2004, représentait ainsi à elle seule plus de 40 % des émissions 
polluantes d’origine automobile dans l’agglomération. 
Pour chacun de ces polluants, Valentigney apparaît relativement épargnée par les pollutions qui se 
concentrent davantage sur ses marges le long des rives du Doubs, là où sont canalisés les flux 
routiers les plus importants. Le secteur de Beaulieu et la proximité du centre d’Audincourt 
constituent les secteurs les plus problématiques. 
A proximité de la Zone d’Activités des Combottes, les émissions atmosphériques sont 
essentiellement générées par l’industrie automobile (Peugeot Sochaux, Peugeot Japy), le trafic 
routier et l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères de PMA. 
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3. CONCLUSIONS SUR L’ETAT INITIAL DU SITE (complément sept 2016) 

Le site TS REW est implanté dans une zone à vocation industrielle et commerciale. 
Au vues des éléments présentés ci-dessus, le tableau ci-dessous récapitule les enjeux 
environnementaux susceptibles d’être impactés par le projet TS REW. 

Enjeu environnemental susceptible d’être 
impacté par le site TS REW 

Importance de l’enjeu vis-à-vis du projet 

Habitations 
A prendre en compte pour les aspects sanitaires liés aux 
rejets atmosphériques et au bruit 

Unités industrielles voisines 
A prendre en compte pour les aspects sanitaires liés aux 
rejets atmosphériques et les risques accidentels 

Eaux souterraines 
Moyen : Présence d’une nappe phréatique en sous-sol 
identifiée à 12m de profondeur à environ 200m à l’Ouest. 
Présence d’un captage à environ 400 m. 

Eaux superficielles 

Faible : Présence d’un cours d’eau à proximité du site, 
mais en contrebas, suivant un dénivelé d’environ 320 m 
sur 20-25 m 

Faible : Absence de rejet direct dans le Doubs 

Milieux naturels, faune, flore 

Faible : compte tenu de la destruction des habitats 
consécutive à l’aménagement de la zone dans son 
ensemble, de l’implantation du projet sur un site existant, 
sans construction supplémentaire et de l’éloignement 
des espaces protégés. 

Paysages 

L’enjeu paysager est faible en raison de l’absence 
d’éléments paysagers d’intérêt particulier dans la zone, 
et de l’implantation du projet sur un site existant, sans 
construction supplémentaire. 

Le site étant IED – Rubrique 3260 de la nomenclature des ICPE – un rapport de base de l’état 
des sols est réalisé et fourni en annexe 7. 


